
BULLETIN TYPE:  Notice to Issuers 
BULLETIN DATE:  April 6, 2004 
Re:  Exchange Filings Pursuant to the New BC Business Corporations Act 
 
The new British Columbia Business Corporations Act, S.B.C. 2002, c. 57 (Bill 47) and related legislation 
(the “New BCBCA”) comes into force March 29, 2004.  As a result, Exchange issuers incorporated in 
British Columbia may be required to make certain changes to their articles and other constating 
documents as well as their share certificates in order to comply with the New BCBCA. 
 
Section 8 of Exchange Policy 3.2 - Filing Requirements and Continuous Disclosure  requires that an 
issuer must not implement amendments to its articles, by-laws, memorandum, or other constating 
documents until it has received conditional acceptance (and paid the requisite fee) to the Exchange.   
 
Where an issuer is required to implement such amendments in order to comply with the New BCBCA, the 
Exchange will not require issuers to file such amendments for acceptance or pay the applicable fee.  
Rather, issuers must file a letter notifying the Exchange of the applicable changes, indicate that they have 
been made to bring the issuer into compliance with the New BCBCA, and include copies of the revised 
articles, by laws or other constating documents (including share certificates if applicable).  Given that the 
filing is for notification rather than Exchange acceptance, the issuer may implement the changes without 
receiving specific Exchange acceptance or acknowledgement.  
 
If you have any questions regarding these changes, please contact: 
 
Susan Copland, Manager National Policy – Vancouver Office 
Phone:  604-643-6531, email: Susan.Copland@tsxventure.com 

________________________ 
 
TYPE DE BULLETIN : Avis aux émetteurs 
DATE DU BULLETIN : Le 6 avril 2004 
Objet : Dépôt de documents en vertu d’une nouvelle loi de la Colombie-Britannique,  
New BC Business Corporations Act 
 
La nouvelle loi de la Colombie-Britannique Business Corporations Act, S.B.C. 2002, c. 57 (bill 47) et la 
législation afférente (la « nouvelle loi de la Colombie-Britannique ») est entrée en vigueur le 29 mars 
2004.  Par conséquent, les émetteurs inscrits à la Bourse et constitués en Colombie-Britannique 
pourraient être tenus d’effectuer certaines modifications à leurs statuts et autres documents constitutifs 
ainsi qu’à leurs certificats d’actions afin de se conformer à la nouvelle loi de la Colombie-Britannique. 
 
En vertu de la section 8 de la Politique 3.2 - Exigences en matière de dépôt et information continue, un 
émetteur ne peut procéder à un reclassement des titres ou à une modification de ses statuts, de ses 
règlements administratifs, de son acte ou de tout autre document constitutif avant d’avoir obtenu un 
consentement conditionnel de la Bourse (et déboursé les droits requis). 
 
Lorsqu’un émetteur doit effectuer de telles modifications afin de se conformer à la nouvelle loi de la 
Colombie-Britannique, la Bourse n’exigera pas que les émetteurs déposent de telles modifications pour 
approbation ou paient les droits applicables.  Les émetteurs doivent plutôt déposer un avis indiquant à la 
Bourse les modifications applicables, indiquer que de telles modifications ont été effectuées afin que 
l’émetteur se conforme à la nouvelle loi de la Colombie-Britannique et inclure une copie des modifications 
à ses statuts, ses règlements administratifs ou autres documents constitutifs (incluant les certificats 
d’actions s’il y a lieu).  Compte tenu que le dépôt des documents vise à informer la Bourse plutôt que 
d’obtenir son approbation, l’émetteur peut effectuer les modifications sans obtenir un accusé réception ou 
l’approbation de la Bourse. 
 
Toute demande de renseignements concernant ce changement peut être adressée à la personne 
suivante : 
 



Susan Copland, gestionnaire, Politique nationale - Bureau de Vancouver 
téléphone : (604) 643-6531, courriel : Susan.Copland@tsxventure.com 

______________________________________ 


